




 

CHARTE DE MODÉRATION DES RÉSEAUX SOCIAUX  

DE LA VILLE DE SAINT-LEU D’ESSERENT 

 

Les pages Facebook, Instagram et la chaîne YouTube de la ville de Saint-Leu d'Esserent, nommées « Ville 
de Saint-Leu d'Esserent », sont ouvertes à toutes et tous. Elles ont pour vocation de vous informer sur 
l’actualité communale et de favoriser les échanges avec les habitants. Les commentaires sur nos 
publications, stories ou vidéos sont les bienvenus. Nous vous invitons à réagir, partager vos expériences, 
poser des questions ou répondre aux autres utilisateurs dans le respect de cette charte. 

En aimant, en commentant ou en interagissant avec nos contenus, vous acceptez de respecter les principes 
de cette charte à chaque interaction. 

 

1. Règles de participation et comportement attendu 

Nous encourageons la participation de tous, tant que les contributions respectent la législation française 
et les principes de respect mutuel.  

Sont notamment interdits (liste non exhaustive) : 

• Tout propos violent, offensant ou diffamatoire ; 

• Les discriminations fondées sur l’origine, le sexe, la religion, l’orientation sexuelle ou tout autre 
critère personnel ; 

• Les attaques personnelles, notamment à l'encontre des autres utilisateurs, des agents ou des élus 
municipaux ; 

• L’incitation à des comportements illégaux ou dangereux ; 

• Les publicités ou contenus à caractère commercial non autorisés ; 

• La diffusion d’informations personnelles sans consentement ; 

• Les messages à caractère politique, partisan ou religieux ; 

• Les propos visant à discréditer d'autres utilisateurs sans apporter d'arguments constructifs. 

Bonnes pratiques à adopter : 

• Utilisez un langage accessible, sans abréviations excessives ni langage SMS, pour faciliter la 
compréhension. 

• Les MAJUSCULES et caractères en gras sont à éviter, tout comme les points d’exclamation répétitifs 
: ils peuvent être perçus comme agressifs. 

• Partagez des informations fiables et citez vos sources lorsque vous relayez des faits. 

Si vous êtes en désaccord, faites preuve de courtoisie et argumentez calmement. 

Pour toute demande ou question spécifique, nous vous encourageons à nous contacter directement via un 
message privé ou par e-mail à : pole.communication@saintleudesserent.fr 



 

2. Modération et gestion des contenus 

Les réseaux sociaux de la ville de Saint-Leu d’Esserent (Facebook, Instagram, YouTube) sont modérés par 
l’équipe de communication municipale. Elle se réserve le droit de supprimer ou masquer tout commentaire 
ne respectant pas cette charte, sans préavis. De même, l’équipe de communication peut, si nécessaire, 
désactiver ou restreindre temporairement la possibilité de commenter certaines publications. 

Sont notamment concernés : 

• Les messages hors sujet par rapport à la publication ou à la vidéo ; 

• Les commentaires répétitifs ou à caractère promotionnel (spam) ; 

• Les propos diffamatoires envers les services municipaux, leurs agents ou les élus qui pourront 
donner lieu à un dépôt de plainte. 

En cas de non-respect répété des règles, les utilisateurs pourront être temporairement ou définitivement 
exclus des pages officielles de la ville. 

 

3. Responsabilité et engagement 

Les propos partagés par les utilisateurs sur nos réseaux sociaux n’engagent que leurs auteurs. La ville de 
Saint-Leu d’Esserent ne saurait être tenue responsable des contributions publiées par des tiers. 

Chaque utilisateur doit assumer la responsabilité de ses propos et veiller à ne pas enfreindre les lois et 
règles en vigueur. 

 

4. Protection des données personnelles 

En interagissant sur nos réseaux sociaux, seules les informations affichées publiquement sur votre profil 
(nom, photo de profil, etc.) seront visibles. La gestion de vos données personnelles relève des conditions 
d’utilisation des plateformes (Facebook, Instagram et YouTube/Google). 

Pour toute demande liée à la protection de vos données, nous vous invitons à consulter les politiques de 
confidentialité des sociétés concernées (Meta pour Facebook et Instagram, Google pour YouTube). 

 

Conclusion 

Votre participation contribue à renforcer la communauté de Saint-Leu d’Esserent. En respectant cette 
charte, vous aidez à créer un environnement en ligne positif et ouvert au dialogue. Merci pour votre 
compréhension et votre engagement. 

 











RÈGLEMENT INTÉRIEUR 2025

À CONSERVER

ARTICLE 1 : Le marché, ouvert aux professionnels,
artisans, producteurs, particuliers et associations est 
une manifestation organisée par la ville de Saint-Leu 
d’Esserent qui s’engage à en assurer la promotion par 
tous les moyens à sa disposition (site et page Facebook 
de la ville, bulletin municipal, panneaux lumineux, 
sites spécialisés, affi ches, presse écrite et parlée).

ARTICLE 2 : Sont réputés « exposants », ceux qui ont 
réservé un emplacement et reçu après réception d’un 
dossier complet, un récépissé numéroté confi rmant 
leur participation à la présente manifestation.

ARTICLE 3 : La réservation d’un emplacement est 
gratuite et se fera exclusivement par l’envoi d’un 
bulletin d’inscription. Un chèque de 50€ à l’ordre de 
Service Culturel St-Leu D’Esserent - régie Recettes 1350
vous sera demandé une fois votre dossier validé. Le 
chèque de caution devra être transmis au pôle culture 
1 mois avant la manifestation. Il vous sera rendu (ou 
détruit ou encaissé en cas d’absence injustifi ée) sous 15 
jours suivant la fi n du marché de noël.
Ce chèque de caution pourra être encaissé par la 
commune dans les cas suivants :

•  Absence non justifi ée avant événement 
• Absence non justifi ée de l’exposant le jour de 
l’événement,
• Non-présence à l’heure convenue pour l’installation
• Non présence sur la durée de l’événement aux 
horaires d’ouvertures au public,
• Dégradations constatées sur le matériel communal 
mis à disposition.

ARTICLE 4 : La mairie de Saint-Leu d’Esserent se réserve 
le droit de refuser toute candidature ou d’exclure tout 
exposant qui, à son avis, troublerait le bon ordre de la 
manifestation.

ARTICLE 5 : Les objets ou marchandises présentés à 
la vente, restent sous l’entière responsabilité de leur 
propriétaire. La mairie ne peut être tenue responsable 
en cas de perte, vol, casse ou toute autre détérioration. 
Une décharge de responsabilité sera à compléter et 
signer avant votre installation.

ARTICLE 6 : Les exposants s’engagent :
- à ne vendre que des marchandises ou objets qui 
sont leurs propriétés exclusives. Seuls les exposants 
inscrits auront le droit de vendre. à celle sur l’obligation 
d’affi chage des prix, à celle réglementant la participation 
à des manifestations de ce type.
- les exposants de produits de bouche s’engagent à
faire déguster leurs produits.
Un registre des participants sera établi, conformément 
à la législation.

ARTICLE 7 : L’organisateur de cette manifestation 
se réserve le droit d’installer chaque exposant à 
l’emplacement le plus approprié à ses produits.

ARTICLE 8 : L’adjonction de toute surface supplémentaire 
d’exposition à celle attribuée par l’organisateur est 
interdite. Les nappes recouvrant les tables doivent être 
NOIRES, ROUGES ou BLANCHES.

ARTICLE 9 : Le marché est ouvert au public, le samedi 
de 14h à 19h et le dimanche de 10h à 18h. Les exposants 
pourront s’installer le vendredi de 16h à 18h ou le samedi 
de 10h à 12h.

ARTICLE 10 : La mairie de Saint-Leu d’Esserent n’est
que l’organisateur de cette manifestation. Elle ne 
saurait intervenir en cas de litige de quelque sorte
que ce soit entre exposants et visiteurs.

ARTICLE 11 : L’inscription à cette manifestation implique 
l’acception sans aucune réserve du présent règlement.

WWW.SAINTLEUDESSERENT.FR

MARCHÉ DE

Noël











Mairie de Saint Leu d'Esserent

BUDGET PRIMITIF MAIRIE 2025 avec DM

DEPENSES DE L'EXERCICE BP 2025 DM 1 DM 2 BP 2025 + DM RECETTES DE L'EXERCICE BP 2025 DM 1 DM 2 BP 2025 + DM

Excédent de fonctionnement reporté 002 568 653,86 101,68 0,00 568 755,54

Charges à caractère général - 011

Achats courants
2 311 770,08 -19 420,00 -1 600,00 2 290 750,08

Atténuation de charges - 013

Remboursement des indemnités journalières
115 000,00 115 000,00

Charges de personnel et frais assimilés - 012 4 311 717,62 30 000,00 4 341 717,62 Amortissement subvention - 042 23 873,06 23 873,06

Atténuation de produits - 014

reversement au Fond de péréquation intercommunal et à 

l'ACSO pour l'attribution de compensation SDIS, voirie et 

incendie

0,00 65 610,00 26 700,00 92 310,00
Produits des services - 70

recettes des services communaux
363 700,00 363 700,00

0,00 Impôts et taxes - 73 3 469 205,00 3 469 205,00

Virement à la section d'investissement - 023

Autofinancement
310 097,21 -46 088,32 -55 100,00 208 908,89 Fiscalité locale - 731 2 523 080,00 2 523 080,00

Dotation aux amortissements - 042 comptes 6811 + 6761 et 

675 (ventes)
864 593,91 864 593,91

Dotations, participations - 74

Dotation Globale de Fonctionnement, participations CAF

fctva

1 471 418,00 1 471 418,00

Charges de gestion courante - 65 

Indemnités, frais de missions des élus, participations 

syndicats, CCAS, Résidence autonomie, subv assoc, pertes 

exercices antérieurs

reversement SIAE

615 692,36 615 692,36
Autres produits de gestion courante -75

Produits des locations, logements et salles
100 110,00 100 110,00

Charges financières - 66

remboursements des intérêts des emprunts
112 316,47 112 316,47 Produits financiers - 76 9,00 9,00

Charges exceptionnelles - 67

Titres annulés sur exercice antérieur ; chèques cadeaux  ; 

CDP

1 000,00 1 000,00 Produits exceptionnels -77 (essentiellement ventes) 0,00

dotation aux provisions - 68 0,00 reprises sur provisions - 78 569,00 569,00

TOTAL 8 527 187,65 101,68 0,00 8 527 289,33 TOTAL 8 635 617,92 101,68 0,00 8 635 719,60

RAR Dépense fonctionnement 2024 108 430,27 108 430,27 RAR Recette fonctionnement 2024 0,00 0,00

Total BP + RAR 8 635 617,92        101,68              0,00 8 635 719,60          Total BP + RAR 8 635 617,92        101,68              0,00 8 635 719,60          

SECTION DE FONCTIONNEMENT
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             "Décision modificative n°2"



DEPENSES DE L'EXERCICE BP 2025 DM 1 DM 2 BP 2025 + DM RECETTES DE L'EXERCICE BP 2025 DM 1 DM 2 BP 2025 + DM

Solde d'exécution de la section d'investissement  reporté - 

001

Solde d'exécution de la section d'investissement  reporté - 

001
537 126,77 537 126,77

Virement de la section de fonctionnement - 021 310 097,21 -46 088,32 -55 100,00 208 908,89

Amortissement subvention-040 23 873,06 23 873,06
Produits de cession - 024

Ventes de biens
1 145 000,00 1 145 000,00

Opérations patrimoniales - 041

intégration d'étude - dépense chapitre 23
0,00 0,00

Opérations patrimoniales - 041

intégration d'étude - recette chapitre 20
0,00 0,00

Dotations, fonds divers et réserves - 10

SIAE
38 940,00 38 940,00 Amortissement des immobilisations - 040 864 593,91 864 593,91

Remboursement d'emprunts - 16

le capital
440 715,04 440 715,04

Dotations et fonds divers - 10

Fond de compensation de la TVA et taxe d'aménagement
187 600,00 187 600,00

Immobilisations incorporelles - 20

Etudes et logiciels
137 600,00 4 810,00 142 410,00 Excédents de fonctionnement capitalisés - 1068 0,00 0,00

Subventions d'équipement versées - 204

SE60 éclairage public
185 467,85 790,00 186 257,85

Subventions - 13

de la part des partenaires pour les travaux et équipements
164 898,00 12 500,00 177 398,00

Immobilisations corporelles - 21

Investissements terminés dans l'année
1 218 594,68 19 420,00 -31 000,00 1 207 014,68

Emprunts - 16

Emprunts contracté dans l'année
0,00

Immobilisation en cours - 23

Investissement en cours sur 2 ans
1 648 360,35 -53 008,32 -29 700,00 1 565 652,03 Subventions d'équipement versées - 204 0,00

Autres immobilisations financières - 27

(paiement caution pour location véhicule)
0,00

Autres immobilisations financières - 27

(remboursement caution pour location véhicule)
0,00

Travaux d'office pour compte de tiers - 45411 10 000,00 10 000,00
Remboursement de travaux d'office pour compte de tiers - 

45412
10 000,00 10 000,00

TOTAL 3 703 550,98        33 588,32-         55 100,00-         3 614 862,66           TOTAL 3 219 315,89        33 588,32-         55 100,00-         3 130 627,57          

RAR Dépense 2024 300 982,01 300 982,01  RAR Recette 2024 785 217,10 785 217,10

Total BP + RAR 4 004 532,99        33 588,32-         55 100,00-         3 915 844,67           Total BP + RAR 4 004 532,99        33 588,32-         55 100,00-         3 915 844,67          

SECTION D'INVESTISSEMENT

Annexe à la délibération du 13 octobre 2025

             "Décision modificative n°2"
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   "Rétrocession de l'impasse du Clos Vert"



















Tableau des effectifs - octobre 2025

Grade Délibération
Nb poste 

Budget

Nb poste 

Pourvu
ETP Budget

ETP 

Pourvu

Temps 

d'emploi
Statut

Type 

d'emploi
EMPLOI FONCTIONNEL

Dir. Gén. Serv. 2000-10.000 hts 1.00 1.00 1.00 1.00

1.0 1.0 1.00 1.00 35/35 Titulaire P*

Filière ADMINISTRATIVE

Attaché Principal 2.00 1.00 2.00 1.00

n°2021/12/09 1.0 0.0 1.00 0.00 P

n°2020/11/07 1.0 1.0 1.00 1.00 35/35 Titulaire P

Attaché 3.00 3.00 3.00 3.00

n°2015/11/03 1.0 1.0 1.00 1.00 35/35 Stagiaire P

n°2021/11/09 1.0 1.0 1.00 1.00 35/35 Stagiaire P

n°2010/06/01 1.0 1.0 1.00 1.00 35/35 Contractuel P

Rédacteur principal 1° cl. 2.00 1.00 2.00 1.00

n°2002/06/08 1.0 0.0 1.00 0.00 35/35 P

n°2025/02/06 1.0 1.0 1.00 1.00 35/35 Titulaire P

Rédacteur principal 2° cl. 3.00 1.00 3.00 1.00

n°2014/10/05 1.0 0.0 1.00 0.00 35/35 P

n°2013/02/02 1.0 0.0 1.00 0.00 35/35 P

1.0 1.0 1.00 1.00 35/35 Titulaire P

Rédacteur 3.00 0.00 3.00 0.00

1.0 0.0 1.00 0.00 P

n°2016/02/18 1.0 0.0 1.00 0.00 P

n°2016/02/18 1.0 0.0 1.00 0.00 35/35 P

Adjoint administratif ppal 1° cl 12.00 10.00 12.00 9.60

n°2024/10/08 1.0 1.0 1.0 1.00 35/35 Titulaire P

n°2024/10/08 1.0 1.0 1.0 1.00 35/35 Titulaire P

n°2024/10/08 1.0 1.0 1.0 1.00 35/35 Titulaire P

n°2024/10/08 1.0 1.0 1.0 1.00 35/35 Titulaire P

n°2024/10/08 1.0 1.0 1.0 0.80 28/35 Titulaire P

n°2021/06/06 1.0 1.0 1.00 1.00 35/35 Contractuel P

n°2024/10/08 1.0 1.0 1.0 1.00 35/35 Contractuel P

n°2019/06/02 1.0 1.0 1.00 0.80 28/35 Titulaire P

n°2019/06/02 1.0 1.0 1.00 1.00 35/35 Titulaire P

n°2022/03/09 1.0 1.0 1.00 1.00 35/35 Titulaire P

n°2023/06/18 1.0 0.0 1.00 0.00 35/35 Contractuel P

n°2020/11/07 1.0 0.0 1.00 0.00 35/35 P

Adjoint administratif ppal 2° cl 3.00 0.00 3.00 0.00

n°2021/06/06 1.0 0.0 1.00 0.00 P

n°2017/10/08 1.0 0.0 1.00 0.00 35/35 P

n°2005/11/04 1.0 0.0 1.00 0.00 35/35 P

Adjoint administratif 11.00 8.00 10.40 7.60

n°2025/07/16 1.0 1.0 0.8 0.80 28/35 Stagiaire P

n°2023/06/18 1.0 1.0 1.00 1.00 35/35 Titulaire P

n°2022/10/16 1.00 1.00 1.00 1.00 35/35 Titulaire P

n°2023/02/03 1.0 1.0 1.00 1.00 35/35 Titulaire P

n°2021/11/09 1.0 1.0 1.00 1.00 35/35 Titulaire P

n°2019/10/06 1.0 1.0 1.00 1.00 35/35 Titulaire P

n°2023/06/18 1.0 1.0 1.00 1.00 35/35 Titulaire P

n°2022/06/19 1.0 1.0 0.80 0.80 28/35 Titulaire P

n°2019/06/02 1.00 0.00 0.80 0.00 28/35 P

n°2023/06/18 1.00 0.00 1.00 0.00 35/35 P

n°2021/06/06 1.00 0.00 1.00 0.00 35/35 P

Filière ANIMATION

Animateur principal de 1° classe 1.00 1.00 1.00 1.00

n°2005/11/04 1.0 1.0 1.00 1.00 35/35 Titulaire P

Animateur 2.00 2.00 2.00 2.00

n°2020/06/07 1.0 1.0 1.00 1.00 35/35 Titulaire P

n°2025/07/16 1.0 1.0 1.00 1.00 35/35 Contractuel P

Adjoint d'animation ppal 1° cl 2.00 1.00 2.00 1.00

n°2023/02/03 1.0 1.0 1.00 1.00 35/35 Titulaire PCréation recrutement référent adjoint périscolaire au 

10/11/2025 n°2025/07/16 1.0 1.0 35/35

Adjoint d'animation ppal 2° cl 2.00 1.00 2.00 1.00

n°2022/03/09 1.0 1.0 1.00 1.00 35/35 Titulaire PCréation recrutement référent adjoint périscolaire au 

10/11/2025 n°2025/07/16 1.0 1.0 35/35

Adjoint d'animation 30.00 16.00 18.51 10.65

n°2023/06/18 1.0 1.0 1.00 1.00 35/35 Titulaire P

n°2019/06/02 1.0 1.0 1.00 1.00 35/35 Titulaire P

n°2019/06/02 1.0 1.0 1.00 1.00 35/35 Stagiaire P

n°2019/06/02 1.0 1.0 1.00 1.00 35/35 Titulaire P

n°2019/03/03 1.0 1.0 1.00 1.00 35/35 Titulaire P

n°2015/12/02 1.0 1.0 1.00 1.00 35/35 Titulaire P

n°2018/01/06 1.0 1.0 1.00 1.00 35/35 Titulaire P

n°2019/12/02 1.0 1.0 1.00 1.00 35/35 Contractuel PCréation recrutement référent adjoint périscolaire au 

10/11/2025 n°2025/07/16 1.0 1.0 35/35Création recrutement animateur HJ/périscolaire au 

1/09/2025 n°2025/07/16 1.0 0.8 28/35

n°2019/06/02 1.0 1.0 0.90 0.90 31.75/35 Titulaire P

n°2021/12/09 1.0 1.0 0.25 0.25 8.75/35 Stagiaire P

n°2021/12/09 1.0 1.0 0.25 0.25 8.75/35 Contractuel P

n°2021/12/09 1.0 1.0 0.25 0.25 8.75/35 Contractuel P

n°2021/12/09 1.0 1.0 0.25 0.25 8.75/35 Contractuel P

n°2021/12/09 1.0 1.0 0.25 0.25 8.75/35 Contractuel P

n°2021/12/09 1.0 1.0 0.25 0.25 8.75/35 Contractuel P

n°2021/12/09 1.0 1.0 0.25 0.25 8.75/35 Contractuel P

n°2021/12/09 1.0 0.0 0.25 0.00 8.75/35 Contractuel P

n°2021/12/09 1.0 0.0 0.25 0.00 8.75/35 Contractuel P

n°2021/12/09 1.0 0.0 0.25 0.00 8.75/35 Contractuel P

n°2021/12/09 1.0 0.0 0.25 0.00 8.75/35 Contractuel P

n°2021/12/09 1.0 0.0 0.25 0.00 8.75/35 Contractuel P

n°2021/12/09 1.0 0.0 0.25 0.00 8.75/35 Contractuel P

n°2018/10/05 1.0 0.0 0.28 0.00 Contractuel P

n°2018/10/05 1.0 0.0 0.28 0.00 9.8/35 Contractuel P

Saisonniers AL 10 au 23 février 2025 n°2024/12/12 4.0 0.0 4.0 0.00 Contractuel NP

Saisonniers AL 7 au 20 avril 2025 n°2024/12/13 4.0 0.0 4.00 0.00 Contractuel NP

Annexe à la délibération du 13 octobre 2025



Tableau des effectifs - octobre 2025

Saisonniers AL 7 juillet au 3 aout 2025 n°2024/12/14 8.0 0.0 9.00 0.00 35/35 Contractuel NP

Saisonniers AL 4 au 31 août 2025 n°2024/12/15 7.0 0.0 9.00 0.00 35/35 Contractuel NP

Saisonniers AL 20 octobre au 2 novembre 2025 n°2024/12/16 5.0 0.0 5.00 0.00 Contractuel NP

Saisonniers ST 1er juillet au 15 septembre 2025 n°2024/12/17 3.0 0.0 3.00 0.00 Contractuel NP

Besoins occasionnels Service EJS (Animation pause 

méridienne AESH) n°2024/12/18
2.0 0.0 0.75 0.00 Contractuel NP

Besoins occasionnels Service Communication 

(Distributions) n°2024/12/19
8.0 0.0 8.00 0.00 Contractuel NP

Filière CULTURELLE

Ass. Enseig. Artist. ppal 1°cl 3.00 3.00 1.78 1.78

n°2019/06/02 1.0 1.0 0.60 0.60 12/20 Titulaire P

n°2023/06/18 1.0 1.0 0.68 0.68 13.5/20 Titulaire P

1.0 1.0 0.50 0.50 10/20 Titulaire P

Ass. Enseig. Artist. ppal 2°cl 7.00 7.00 2.59 2.59

n°2022/12/14 1.0 1.0 0.22 0.22 4.47/20 Contractuel P

n°2022/12/14 1.0 1.0 0.93 0.93 18.62/20 Contractuel P

n°2023/10/06 1.0 1.0 0.17 0.17 3.35/20 Contractuel P

n°2022/12/14 1.0 1.0 0.22 0.22 4.47/20 Contractuel P

n°2022/12/14 1.0 1.0 0.40 0.40 7.95/20 Contractuel P

n°2023/10/06 1.0 1.0 0.28 0.28 5,59/20 Contractuel P

n°2025/07/16 1.0 1.0 0.37 0.37 7.45/20 Contractuel P

Adjoint du patrimoine ppal 1° cl 2.00 1.00 2.00 1.00

1.0 1.0 1.00 1.00 35/35 Titulaire P

1.0 0.0 1.00 0.00 35/35 P

Adjoint du patrimoine ppal 2° cl 1.00 0.00 1.00 0.00

n°2010/06/01 1.0 0.0 1.00 0.00 P

Adjoint du patrimoine 2.00 1.00 2.00 1.00

n°2014/04/12B 1.0 1.0 1.00 1.00 35/35 Stagiaire P

1.0 0.0 1.00 0.00 35/35 P

Filière TECHNIQUE

Ingénieur 1.00 1.00 1.00 1.00

n° 2020/12/02 1.0 1.0 1.00 1.00 35/35 Contractuel P

Technicien ppal 1ère classe 1.00 1.00 1.00 1.00

n°2021/07/08 1.0 1.0 1.00 1.00 35/35 Titulaire P

Technicien ppal 2ème classe 0.00 0.00 0.00 0.00

Technicien 2.00 2.00 2.00 2.00

n°2020/11/07 1.0 1.0 1.00 1.00 35/35 Contractuel P

n°2021/07/08 1.0 1.0 1.00 1.00 35/35 Titulaire P

Agent de maîtrise principal 1.00 0.00 1.00 0.00

1.0 0.0 1.00 0.00 35/35 P

Agent de maîtrise 2.00 0.00 2.00 0.00

n°2019/10/06 1.0 0.0 1.00 0.00 P

n°2020/11/07 1.0 0.0 1.00 0.00 35/35 P

Adjoint technique ppal 1° cl 4.00 2.00 4.00 2.00

1.0 1.0 1.00 1.00 35/35 Titulaire P

1.0 1.0 1.00 1.00 35/35 Titulaire P

n°2006/06/03 1.0 0.0 1.00 0.00 35/35 P

n°2006/06/03 1.0 0.0 1.00 0.00 35/35 Titulaire P

Adjoint technique ppal 2° cl 6.00 4.00 6.00 4.00

n°2020/11/07 1.0 1.0 1.00 1.00 35/35 Titulaire P

Création d'un poste à 100% pour nomination à 

l'ancienneté
1.0 0.0 1.00 0.00 35/35 Titulaire P

n°2023/06/18 1.0 0.0 1.00 0.00 35/35 P

n°2021/12/09 1.0 1.0 1.00 1.00 35/35 Titulaire P

n°2020/11/07 1.0 1.0 1.00 1.00 35/35 Titulaire P

n°2020/11/07 1.0 1.0 1.00 1.00 35/35 Titulaire P

Adjoint technique 34.00 33.00 32.02 30.82

n°2005/11/04 0.0 0.0 1.00 1.00 35/35 Contractuel P

n°2024/12/13 1.0 1.0 0.80 0.80 28/35 Stagiaire P

n°2021/06/06 1.0 1.0 0.60 0.60 21/35 Titulaire P

n°2021/06/06 1.0 1.0 0.60 0.60 21/35 Titulaire P

n°2021/12/09 1.0 1.0 0.85 0.85 29.75/35 Titulaire P

16/09/1988 1.0 1.0 1.00 1.00 35/35 Titulaire P

1.0 1.0 1.00 1.00 35/35 Titulaire P

1.0 1.0 1.00 1.00 35/35 Titulaire P

07/09/1979 1.0 1.0 1.00 1.00 35/35 Titulaire P

n°10 du 31/05/1995 1.0 1.0 1.00 1.00 35/35 Titulaire P

n°2019/03/03 1.0 1.0 1.00 1.00 35/35 Titulaire P

n°2020/12/02 1.0 1.0 1.00 1.00 35/35 Titulaire P

n°2005/11/04 1.0 1.0 1.00 1.00 35/35 Titulaire P

n°99/10/13 1.0 1.0 1.00 0.80 28/35 Titulaire P

n°2000/11/06 1.0 1.0 1.00 1.00 35/35 Stagiaire P

n°2018/12/02 1.0 1.0 1.00 1.00 35/35 Titulaire P

n°2018/12/02 1.0 1.0 1.00 1.00 35/35 Titulaire P

n°2018/12/02 1.0 1.0 1.00 1.00 35/35 Titulaire P

n°2018/12/02 1.0 1.0 1.00 1.00 35/35 Titulaire P

n°2023/10/06 1.0 1.0 0.50 0.50 17.5/35 Contractuel P

n°2003/06/07 1.0 1.0 1.00 1.00 35/35 Stagiaire P

n°2024/06/12 1.0 1.0 1.00 1.00 35/35 Contractuel P

n°2023/10/06 1.0 1.0 1.00 1.00 35/35 Stagiaire P

n°2021/11/09 1.0 1.0 1.00 1.00 1.00 Contractuel P

n°2018/12/02 1.0 1.0 0.80 0.80 28/35 Contractuel P

n°2024/06/12 1.0 1.00 1.00 1.00 35/35 Titulaire P

n°2020/12/02 1.0 1.0 0.90 0.90 31.5/35 Titulaire P

n°2024/10/08 1.0 1.0 0.70 0.70 24.5/35 Stagiaire P

n°2024/06/12 1.0 1.0 0.80 0.80 28/35 Titulaire P

n°2018/10/05 1.0 1.0 1.00 1.00 35/35 Titulaire P

n°2024/03/20 1.0 1.0 0.67 0.67 22.05/35 Titulaire P

n°2024/03/20 1.0 1.0 1.00 1.00 35/35 Titulaire P

n°2005/05/05 1.0 1.00 1.00 1.00 35/35 Contractuel P

n°2018/10/05 1.0 0.00 1.00 0.00 35/35 Titulaire P

n°2018/12/02 1.0 1.00 0.80 0.80 28/35 Contractuel P

Filière SOCIALE



Tableau des effectifs - octobre 2025

Agent spéc. ppal 1cl écoles mat. 3.00 2.00 3.00 2.00

n°2019/06/02 1.0 1.0 1.00 1.00 35/35 Titulaire P

n°2019/06/02 1.0 1.0 1.00 1.00 35/35 Titulaire P

n°2018/03/05 1.0 0.0 1.0 0.00 P

Agent spéc. ppal 2cl écoles mat. 4.00 2.00 4.00 2.00

n°2007/02/07 1.0 1.0 1.00 1.00 35/35 Titulaire P

1.0 1.0 1.00 1.00 35/35 Titulaire P

n°2023/06/18 1.0 0.0 1.0 0.00 P

n°2023/06/18 1.0 0.0 1.0 0.00 P

Filière SECURITE

Chef de service de police municipale
1.00 0.00 1.00

0.00

n°2020/11/07 1.0 0.0 1.00 0.00 P

Brigadier chef principal 2.00 2.00 2.00 2.00

n°2019/10/06 1.0 1.0 1.00 1.00 35/35 Titulaire P

n°2013/06/07 1.0 1.0 1.00 1.00 35/35 Titulaire P

Gardien Brigadier 3.00 2.00 3.00 2.00

n°2023/06/18 1.0 0.0 1.00 0.00 P

n°2014/12/05 1.0 1.0 1.00 1.00 35/35 Titulaire P

n°2022/12/14 1.0 1.0 1.00 1.00 35/35 Titulaire P

Filière MEDICO SOCIALE

Educateur de jeunes enfants 1.00 1.00 1.00 1.00

n°2021/11/09 1.0 1.0 1.00 1.00 35/35 Titulaire P

Auxiliaire de Puéricultrice de classe normale 2.00 1.00 1.55 0.75

n°2022/10/16 1.0 1.00 0.75 0.75 26.75/35 Titulaire PCréation recrutement animateur HJ/périscolaire au 

1/09/2025 n°2025/07/16 1.0 0.80 28/35

Titulaires = 157.0 110.0 136.9 95.8 0.0
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